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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 24 Janvier 2025  

 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre janvier à 19H00, légalement convoqués, les membres du Conseil Municipal 
se sont réunis en séance ordinaire, sous la présidence de Virginie GAUDEFRIN, maire. 
 
Présents : Mmes GAUDEFRIN V, HEU D, GALLET C, Mrs SOREL R, DENEUX P, JONCKERS B, GERARD L, DESHABIT P, 
DESHABIT E. 
 
Absent : M. SOREL Olivier qui donne pouvoir à SOREL Roger,  Mme LOUKILI Carine 
 
Secrétaire de séance : Mme HEU Dorothée 
 

Convocation 14/01/2025 

Publication :28/01/2025 

 

Madame le Maire donne lecture du compte rendu du 06 décembre 2024, il est approuvé à l’unanimité des membres. 

1.Trottoirs et brosse mécanique 

Madame Le Maire rappelle que lors de la réunion du 6 décembre 2024 a été débattu pour ou contre l’achat d’une 

brosse mécanique d’un montant de 9160€ HT soit 10992€ TTC ainsi qu’une brosse de rechange à 160€ HT. Le conseil 

n’ayant pas pris de décision le 06 décembre doit statuer ce jour sur cet achat. 

Le Conseil Municipal Considérant que le prix d’achat de la brosse est trop élevé , Madame Le Maire propose de faire 

nettoyer les trottoirs par une balayeuse 1 à 3 fois par an selon le besoin sur proposition de devis. 

Exemple d’un devis d’une société creilloise : LCRBV. 

Différentes prestations :  

➢ Contrat de 1 an avec 1 passage par trimestre (prix du passage) 1 journée 720 € HT ou ½ journée 450 € HT +70 

€ par heure supplémentaire. 

➢ Prestation à la demande : 1 journée 740 € HT ou ½ journée 470 € HT. 

La société propose d’autres prestations avec forfait à la journée avec 1 agent ou 2 en plus pour nettoyer et gratter les 

trottoirs. 

Notre agent technique est présent pour ce type de travail. 

Le Conseil Municipal valide le fait de faire passer une balayeuse. 

Un essai sera programmé avec une prestation à la demande. 

 

2. Préparation du repas des ainés. 

 

Les tables seront préparées vendredi 31 janvier à 19h15. 

Les personnes souhaitant aider seront les bienvenues. 

 

3.  Délibération : association de Plainville avec un siège social hors commune. 

 

La société J.R RACING TEAM a repris la gestion du MOTO CROSS DE PLAINVILLE. 

Ils ont contacté Madame Le Maire pour bénéficier du prêt de la salle polyvalente pour une réunion de l’association . 

Il avait été délibéré d’accorder aux associations de Plainville 3 locations gratuites par an. 

Le Conseil Municipal décide d’accorder à J.R RACING TEAM les 3 locations gratuites par an même si le siège social 

de l’association est hors commune. 
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Le Conseil Municipal souhaiterait avoir des réponses à des questionnements : 

- Remise en état du terrain de cross ? 

- Projets d’avenir du MOTO CROSS ? 

- Manifestations à venir ? 

- Autorisation de passage des chasseurs sur le terrain ? 

 

Madame Le Maire soumettra ces questions au Président. 

  

7.Questions et informations diverses. 

• Le moteur du volet de la salle polyvalente a été changé 

• Espace de jeux : au vu du temps très humide, il est impossible pour le moment que la société intervienne pour 

la pose de l’aire de jeux.  

 

 

 

Séance levée à 19h48. 

 

 

Mme GAUDEFRIN V. Maire.     Mme HEU Dorothée Secrétaire  

 


